
RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur SELARL EBC AVOCATS
Défendeur CABINET PHELIP
Autres parties

Mme        R       Nadine 
DEPARTEMENT DE L'ORNE
PREFECTURE DE L'ORNE

01) N° 2500510 RAPPORTEURE : Mme GELARD

Mme Nadine      R     demande à la cour :
1°) d’annuler le jugement n°2100697 du 30 décembre 2024 par lequel le tribunal administratif de Caen a rejeté sa 
demande tendant d’une part à l’annulation de la décision implicite du 22 mars 2021 par laquelle le président du conseil
départemental de l’Orne a rejeté sa mise en demeure de procéder à des travaux et son recours préalable indemnitaire, et
d’autre part à la réparation de son préjudice à hauteur de 10 000 euros ;
2°) d’annuler la décision implicite du 22 mars 2021 du président du conseil départemental de l’Orne portant rejet de sa
mise en demeure de procéder à des travaux et rejet de son recours préalable indemnitaire ;
3°) de condamner le Département de l’Orne à lui verser la somme de 10 000 euros, à parfaire, majorée des intérêts au 
taux légal à compter de la date de réception de la réclamation préalable, en réparation de son préjudice ;
4°) d’enjoindre au président du Département de l’Orne de procéder aux travaux nécessaires pour mettre fin aux 
désordres impactant sa propriété, et de faire cesser tout désordre susceptible d’affecter sa propriété ;
5°) si nécessaire, d’ordonner avant dire droit une expertise afin de déterminer l’origine et la cause des inondations 
affectant sa propriété ;
6°) de mettre à la charge du Département de l’Orne le versement d’une somme de 2 000 euros au titre des frais 
irrépétibles.

N° 26/142 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nantes

Rôle de la séance publique du 07/05/2026 à 09h00
Président      : Monsieur le Président QUILLÉVÉRÉ

Assesseurs   : Monsieur DERLANGE et Madame GELARD
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RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES
SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES
SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES
SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES
SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES
SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES
SELARL COUBRIS,
COURTOIS &ASSOCIES

Défendeur

Mme      B      Chantal

Mme                   L            Liliane 

Mme        J       Mauricette

M.       L       Loïc

Mme        L        Marie-France

M.         B         Damien

Mme            S           Christelle 

CENTRE HOSPITALIER DU MANS SARL LE PRADO GILBERT
Autres parties CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA

SARTHE SERVICE "CONTENTIEUX"
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE
LOIRE-ATLANTIQUE
OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES
ACCIDENTS MEDICAUX DES AFFECTIONS
IATROGENES

SELARL BIROT MICHAUD
RAVAUT

02) N° 2500658 RAPPORTEURE : Mme GELARD

Les consorts        L      demandent à la cour :
1°) de réformer le jugement n° 2101747 du 9 janvier 2025 par lequel le tribunal administratif de Nantes a condamné le 
centre hospitalier du Mans à leur verser la somme de 2 000 euros en réparation du préjudice d’impréparation subi par 
Mme Renée       L     , ainsi que la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du CJA ;
2°) de confirmer que le CH du Mans a commis une faute dans la mise en place du protocole de sédation profonde 
concernant Mme      L      du fait d’un défaut de consentement ayant engendré un préjudice d’impréparation à se voir 
mourir, et de condamner le CH du Mans à indemniser ses ayants droit à hauteur de 10 000 euros en réparation de ce 
préjudice ;
3°) de reconnaître le préjudice moral d’impréparation à l’égard des proches de      L      , et de condamner le CH du 
Mans à indemniser ce préjudice à hauteur de 10 000 euros chacun ;
4°) de déclarer la décision à intervenir commune aux organismes de sécurité sociale ;
5°) de débouter le CH du Mans de toute demande contraire ;
6°) de mettre à la charge du CH du Mans le versement d’une somme de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article
L. 761-1 du CJA.

Demandeur SARL MAUDET-CAMUS
Défendeur

L       Simon
CENTRE HOSPITALIER SARTHE ET LOIR (LA FLECHE
ET SABLE)

SELARL HOUDART &
ASSOCIES

03) N° 2500765 RAPPORTEURE : Mme GELARD

Monsieur Simon        L       demande à la Cour :
1°) d’annuler le jugement n° 2101894 du 9 janvier 2025 du Tribunal Administratif de Nantes a rejeté sa demande
d’annulation de la convention de rupture conventionnelle qu’il a signé le 21 septembre 2020 avec la directrice du Pôle
Sarthe et Loir ;
2°) de mettre à la charge du Pôle Santé Sarthe et Loir la somme de 3 000 euros au titre de l’article L.761-1 du Code de
Justice Adminstrative.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur Me  DELILAJ
Défendeur

  Mme           D         Nino 
PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE

04) N° 2501268 RAPPORTEURE : Mme GELARD

Madame Nino       D       demande à la Cour :
1°) d’annuler le jugement n° 2501872, 2501874 du 10 avril 2025 par lequel le tribunal administratif de Rennes a rejeté 
sa demande, d’une part, d’annulation de la décision implicite par laquelle le préfet d’Ille-et-Vilaine a rejeté sa demande
de titre de séjour et, d’autre part, annulation des arrêtés pris le 17 mars 2025 par le préfet d’Ille-et-Vilaine portant 
obligation de quitter le territoire français sans délai, fixant le pays de destination, interdiction de retour sur le territoire 
français pour une durée d’un an et assignation à résidence et d’autre part,
2°) d’annuler cette décision et ces arrêtés ;
3°) d’enjoindre au préfet d’Ille-et-Vilaine de procéder à un nouvel examen de sa situation et de lui délivrer un 
document provisoire autorisant son séjour et travail sur le territoire français dans l’attente ;
3°) de mettre à la charge de l’État la somme de 2 400 euros  au titre de l’article L.761-1 du Code de justice 
administrative.

Demandeur Me  DELILAJ
Défendeur

M.             L         Kvicha 
PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE

05) N° 2502026 RAPPORTEURE : Mme GELARD

M. Kvicha        L        demande à la cour :
1°) d’annuler le jugement n° 2504028, 2504029 du 27 juin 2025 par lequel le magistrat désigné du tribunal 
administratif de Rennes a rejeté sa demande d’annulation des décisions du préfet d’Ille-et-Vilaine du 2 juin 2025 
portant obligation de quitter le territoire français sans délai, fixation du pays de destination, interdiction de retour sur le
territoire français pour une durée d’un an et assignation à résidence ;
2°) d’annuler ces arrêtés ;
3°) d’enjoindre au préfet d’Ille-et-Vilaine de procéder à un nouvel examen de sa situation et de lui délivrer un 
document provisoire autorisant son séjour et travail sur le territoire français dans l’attente ;
4°) de mettre à la charge de l’État le versement de la somme de 2 400 euros  au titre de l’article L.761-1 du Code de 
justice administrative.

Demandeur
Défendeur

PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE
M.        K        Dawlat Me  BEGUIN

06) N° 2600282 RAPPORTEURE : Mme GELARD

Le préfet d'Ille-et-Vilaine demande à la cour :

1°) d’annuler le jugement n° 2506824 du 30 janvier 2026 par lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé son 
arrêté du 3 septembre 2025 portant refus  de délivrance d’un titre de titre de séjour à M. Dawlat        K      , obligation 
de quitter le territoire français dans un délai de trente jours, fixation du pays de destination et interdiction de retour 
sur le territoire français pour une durée de deux ans ;

2°) de rejeter la demande de M.        K        présentée devant le tribunal administratif de Rennes.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD
Me  PIPERAUD

Défendeur

AARPI LEXION AVOCATS
Autres parties

M.        V       Alain
M.        F        Christian
M.        F      Pierrick
M.       A        Philippe
M.       C         Laurent
M. et Mme         V         Alain
M. et Mme       F       André
M.        J        Thierry
M. et Mme        L        Frédéric
M.         D        Michel
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITE, DES NEGOCIATIONS 
INTERNATIONALES
SOCIÉTÉ METHADIFF
PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE

01) N° 2502267 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

Requête de M. Alain        V        et autres contre le jugement n° 2106405 du 26 juin 2025 par lequel le tribunal 
administratif de Rennes a rejeté leur demande tendant à l’annulation de l’arrêté du 18 août 2021 par le préfet
d’Ille-et-Vilaine portant sur  l'enregistrement d'une installation de méthanisation exploitée par la société Methadiff sur
la commune d'Iffendic.
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RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur CABINET ARES
Défendeur Me  DUBREUIL

Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL
Me  DUBREUIL

COMMUNE DE PENESTIN
M.        A       Jean Claude
M.        B           Jean Michel André 
M.        B       Frédéric
M.        B          Dominique
M.        B             Dominique
Mme               F              Nicole 
Mme             G             Geneviève 
M.         J         Alain
Mme         L        Joelle
Mme         M         Claude Hélène Me  DUBREUIL

02) N° 2600221 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

La commune de PENESTIN demande à la cour :
1°) d’annuler le jugement n°2301412 du 12 décembre 2025 par lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé la 
délibération du conseil municipal de PENESTIN du 12 septembre 2022 approuvant la vente d’un terrain cadastré 
section ZX n°57 d’une surface de 2 460 m2, situé 2, allée de Bellevue et accueillant un presbytère, ainsi que la décision
implicite de rejet du recours gracieux née le 14 janvier 2023 ;
2°) de confirmer cette délibération ;
3°) de mettre à la charge solidaire de MM.      A      ,       B      ,       B      ,       B       ,         B        ,       J     
et de Mmes      F     ,        G       ,       K     et       M        la somme de 3 000 euros en application des dispositions de l
’article L. 761-1 du CJA.

Demandeur Me  KHATIFYIAN
Défendeur

Me          K         Levan 
PREFECTURE DE LA SARTHE

03) N° 2600703 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

Demande de rectification d'erreur matérielle dans l'arrêt n°25NT01618 du 10 mars 2026 en tant qu'il a omis à statuer
sur les frais irrépétibles

Demandeur Me  HAGEGE
Défendeur

M.          M         Marouene 
PREFECTURE DE LA SARTHE

04) N° 2501849 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

M. Marouene         M         demande à la cour d'annuler le jugement n° 2507900 du 11 juin 2025 par lequel le 
magistrat désigné du tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 29 
avril 2025 du préfet de la Sarthe lui faisant obligation de quitter le territoire français sans délai et fixant le pays de 
renvoi, avec interdiction de retour sur le territoire français pour une durée de 5 ans.

Demandeur Me  CHAUMETTE
Défendeur

M.        M        Pierre Antioche
PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

05) N° 2501911 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

M. Pierre Antioche       M       demande à la cour d'annuler le jugement n° 2401021 du 27 mai 2025 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l’annulation de l'arrêté du 12 janvier 2024 du préfet de la
Loire-Atlantique portant refus de titre de séjour, avec obligation de quitter le territoire français sans délai, et fixant le 
pays de renvoi en lui interdisant le retour sur le territoire français pendant une durée de 2 ans.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur
Défendeur

PREFECTURE DU MORBIHAN 
Mme       I      Fatime Choukou Me  DE RAMMELAERE

06) N° 2600900 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

Le préfet du Morbihan demande à la cour :

1°) d’annuler le jugement n° 2507836 du 20 mars 2026 par lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé son 
arrêté du 9 octobre 2025 portant refus  de délivrance d’un titre de titre de séjour à Mme Fatime Choukou       I     ., 
obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours et fixation du pays de destination ;

2°) de rejeter la demande de Mme        I       présentée devant le tribunal administratif de Rennes.

3°) de prononcer le remboursement des frais versés au titre des articles 37 de la loi du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du
code de justice administrative.

Demandeur
Défendeur

PREFECTURE DU MORBIHAN 
Mme       I        Fatime Choukou Me  DE RAMMELAERE

07) N° 2600901 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

Le préfet du Morbihan demande à la cour de sursoir à l'exécution du jugement n° 2507836 du 20 mars 2026 par lequel
le tribunal administratif de Rennes a annulé son arrêté du 9 octobre 2025 portant rejet de la demande de titre de séjour
de Mme       I     , obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours et fixation du pays de 
destination et lui a enjoint de lui délivrer un titre de séjour dans un délai d'un mois.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur DIALAN ENERGIE SELARL VOLTA
AVOCATS

Défendeur PREFECTURE DU CALVADOS

01) N° 2502423 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

La SAS DIALAN Energie demande à la Cour d'annuler l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2025 par lequel le Préfet du
Calvados a refusé sa demande d’autorisation environnementale pour un projet de quatre éoliennes et un double poste de
livraison sur le territoire de la commune de Dialon-sur-Chaîne (14).

Demandeur FERME EOLIENNE DE LA HAUTE SARTHE SELARL VOLTA
AVOCATS

Défendeur PREFECTURE DE LA SARTHE

02) N° 2502633 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

La Société FERME ÉOLIENNE DE LA HAUTE-SARTHE demande à la cour d'annuler l'arrêté n° DCPPAT
2025-0266 du 13 août 2025 par lequel le préfet de la Sarthe a rejeté sa demande d'autorisation environnementale pour
la construction et l'exploitation d'un parc éolien composé de six éoliennes et deux postes de livraison sur les communes
de d'Ancinnes, Rouessé-Fontaine, Thoiré-sous-Contensor et Louvigny (72).

Demandeur Me  JOURDON
Défendeur

M.       M       Eanis
PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE
ET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

03) N° 2502408 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

M. Eanis      M      demande à la Cour d’annuler le jugement n° 2512531 du 11 août 2025 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l’annulation des arrêtés du 11 juillet 2025 du préfet de la
Loire-Atlantique portant refus de titre de séjour, avec obligation de quitter le territoire français sans délai et fixant le
pays de renvoi, lui interdisant le retour sur le territoire français pour une durée de 4 ans, ainsi qu’une assignation à 
résidence sur le territoire de la commune de Saint-Nazaire.

N° 26/144 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nantes
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Assesseurs   : Monsieur DERLANGE et Monsieur VIEVILLE

Greffière       : Madame MARCHAIS
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RAPPORTEUR PUBLIC : M. BRASNU

Demandeur
Défendeur

PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE
Mme        J       Mira Me  SALIN

04) N° 2600837 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

Le préfet d'Ille-et-Vilaine demande à la cour :
1°) d’annuler le jugement n° 2508120, 2508122 du 12 mars par lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé son 
arrêté du 24 février 2025 portant refus  de délivrance d’un titre de titre de séjour à Mme Mira     J     née      D     ,
obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours, fixation du pays de destination et interdiction de
retour sur le territoire français pour une durée d’un an, et lui a enjoint de délivrer à Mme     J    un titre de séjour 
mention "vie privée et familiale" dans un délai de trois mois  ;
2°) de rejeter en tous points la demande de Mme Mira       J      née      D      présentée devant le tribunal administratif 
de Rennes.

Demandeur
Défendeur

PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE
Mme       J      Mira

05) N° 2600839 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

Le préfet d'Ille-et-Vilaine demande à la cour de sursoir à l'exécution du jugement n° 2508120, 2508122 du 12 mars par
lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé son arrêté du 24 février 2025 portant refus  de délivrance d’un titre 
de titre de séjour à Mme Mira       J      née       D     , obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente 
jours,fixation du pays de destination et interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d’un an, et lui a 
enjoint de délivrer à Mme       J      un titre de séjour mention "vie privée et familiale" dans un délai de trois mois.

06) N° 2600838 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

Demandeur  PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE
Défendeur  M.        J       Engert
Le préfet d'Ille-et-Vilaine demande à la cour :
1°) d’annuler le jugement n° 2508120, 2508122 du 12 mars par lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé son 
arrêté du 24 février 2025 portant refus  de délivrance d’un titre de titre de séjour à M. Engert       J     , obligation de
quitter le territoire français dans un délai de trente jours, fixation du pays de destination et interdiction de retour sur le 
territoire français pour une durée d’un an, et lui a enjoint de délivrer à M.       J      un titre de séjour mention "vie 
privée et familiale" dans un délai de trois mois  ;
2°) de rejeter en tous points la demande de M. Engert       J      présentée devant le tribunal administratif de Rennes.

Demandeur
Défendeur

PREFECTURE D'ILLE-ET- VILAINE
M.        J      Engert

07) N° 2600840 RAPPORTEUR : M. VIEVILLE

Le préfet d'Ille-et-Vilaine demande à la cour de sursoir à l'exécution du jugement n° 2508120, 2508122 du 12 mars par
lequel le tribunal administratif de Rennes a annulé son arrêté du 24 février 2025 portant refus  de délivrance d’un titre 
de titre de séjour à M. Engert       J      , obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente jours, fixation
du pays de destination et interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d’un an, et lui a enjoint de 
délivrer à M.       J      un titre de séjour mention "vie privée et familiale" dans un délai de trois mois
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